
  الشعبیةالجمھوریة الجزائریة الدیمقراطیة 
REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE 

MINISTERE DES TRAVAUX PUBLICS ET INFRASTRUCTURE DE BASE  
DIRECTION  DES TRAVAUX PUBLICS 

DE LA WILAYA DE GUELMA 
NIF : 0975240190474 21 

   

 AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT AVEC EXIGENCE DE CAPACITES 
MINIMALE   N° 33  /DTP/2025. 

          La Direction des Travaux Publics de la Wilaya de Guelma lance un  avis d’appel 
d’offres national ouvert avec exigence de capacités minimales   pour : 

  
REMISE EN ETAT DES  CHEMINS COMMUNAUX ET OUVERTURE DES PISTES A 
TRAVERS LES COMMUNES: HAMMAM N’BAILS, DAHOUARA, OUED CHEHAM,  
KHEZARAS, AIN SANDEL, BOUHACHANA (4EME PARTIE) EN LOTS SEPARES : 

 
 

PARTIE-I : CONTROLE DU LABORATOIRE DES TRAVAUX  
 

LOT N° 17 : CONTROLE DU LABORATOIRE  DES TRAVAUX DE TRAITEMENT D’UN 
GLISSEMENT DE TERRAIN SUR LE CHEMIN COMMUNAL RELIANT RN 20 A BOUKRAIMA 
(COMMUNE DE HAMMAM N’BAIL). 

LOT N° 18 : CONTROLE DU LABORATOIRE  DES TRAVAUX DE TRAITEMENT D’UN 
GLISSEMENT DE TERRAIN SUR CHEMIN COMMUNAL  RELIANT REBIBA A MECHTA EL 
GUELB (COMMUNE DE DAHOUARA). 

LOT N° 19 : CONTROLE DU LABORATOIRE  DES TRAVAUX DE TRAITEMENT D’UN 
GLISSEMENT DE TERRAIN SUR LE CHEMIN COMMUNAL RELIANT HAMMAM NBAIL A 
MEGAAD SIOUD (COMMUNE DE HAMMAM N’BAIL). 

LOT N° 20 : CONTROLE DU LABORATOIRE  DES TRAVAUX DE TRAITEMENT D’UN 
GLISSEMENT DE TERRAIN SUR LE CHEMIN COMMUNAL RELIANT HAMMAM N’BAIL - AIN 
EL BAIDHA (COMMUNE DE HAMMAM N’BAIL). 
LOT N°21 : CONTROLE DU LABORATOIRE  DES TRAVAUX DE TRAITEMENT D’UN 
GLISSEMENT DE TERRAIN SUR CHEMIN COMMUNAL  RELIANT SEBAA THENAYA - RAS 
LAAROUSSE PASSANT PAR BIR LAAFOU (COMMUNE D’OUED CHEHAM). 
 

 PARTIE-II : MAITRISE D’OEUVRE DES TRAVAUX  
 

LOT N° 17 : MAITRISE D’ŒUVRE DES TRAVAUX DE TRAITEMENT D’UN GLISSEMENT DE 
TERRAIN SUR LE CHEMIN COMMUNAL RELIANT RN 20 A BOUKRAIMA (COMMUNE DE 
HAMMAM N’BAIL). 

LOT N° 18 : MAITRISE D’ŒUVRE DES TRAVAUX DE TRAITEMENT D’UN GLISSEMENT DE 
TERRAIN SUR CHEMIN COMMUNAL  RELIANT REBIBA A MECHTA EL GUELB (COMMUNE 
DE DAHOUARA). 

LOT N° 19 : MAITRISE D’ŒUVRE DES TRAVAUX DE TRAITEMENT D’UN GLISSEMENT DE 
TERRAIN SUR LE CHEMIN COMMUNAL RELIANT HAMMAM NBAIL A MEGAAD SIOUD 
(COMMUNE DE HAMMAM N’BAIL). 

LOT N° 20 : MAITRISE D’ŒUVRE DES TRAVAUX DE TRAITEMENT D’UN GLISSEMENT DE 
TERRAIN SUR LE CHEMIN COMMUNAL RELIANT HAMMAM N’BAIL - AIN EL BAIDHA 
(COMMUNE DE HAMMAM N’BAIL). 
LOT N°21 : MAITRISE D’ŒUVRE DES TRAVAUX DE TRAITEMENT D’UN GLISSEMENT DE 
TERRAIN SUR CHEMIN COMMUNAL  RELIANT SEBAA THENAYA - RAS LAAROUSSE 
PASSANT PAR BIR LAAFOU (COMMUNE D’OUED CHEHAM). 

 
 

                     



                  Pour participer à cet appel d’offres, Les Bureaux d’études et laboratoires nationaux  (publics ou 
privés) doivent satisfaire aux conditions d’éligibilité suivantes : 
A cet effet, toutes les offres présentées seront accompagnées obligatoirement des renseignements suivants : 
 

1-POUR  LE CONTROLE DU LABORATOIRE : 
 Les laboratoires  nationaux Publics disposant un statut dans le secteur des Travaux Publics ou Les 
laboratoires  nationaux privés disposant d’un Certificat d’Agrément en cours de validité portant le code (0404) 
en travaux publics valide à la date de l’ouverture des plis.  
Possédant une attestation  de bonne exécution délivrée par le maitre de l’ouvrage portant sur le contrôle du 
laboratoire des travaux  de routes soit sur   RN- CW ou CC. 
 

2-POUR LA MAITRISE D’OEUVRE  : 
Les Bureaux d’études nationaux Publics diposant un statut dans le secteur des Travaux Publics ou les bureaux 
d’études nationaux privés disposant d’un Certificat d’Agrément en cours de validité portant le code (1001) en 
travaux publics valide à la date de l’ouverture des plis 
Possédant une attestation  de bonne exécution délivrée par le maitre de l’ouvrage portant sur la maitrise 
d’œuvre des travaux  de Routes soit sur RN- CW ou CC. 

            Les offres doivent contenir les documents réglementaires en vigueur suivant :                    
-  CONTENU DU DOSSIER  L’OFFRE : 
POUR LE CONTROLE DU LABORATOIRE : 
I-Le dossier de candidature : (chaque lot séparé) 

-La déclaration de candidature dûment remplie, signée, datée et paraphée. 

-la déclaration de probité dûment légalisée, signée (selon le modèle ci-joint) ; 

-Certificat d’agrément en travaux publics (0404) valide à la date de l’ouverture des plis pour les laboratoires 

privés ou décret de création dans le secteur des travaux publics pour les organismes publics, 

-Liste des moyens humains accompagnée de l’affiliation individuelle CNAS valide à la date de l’ouverture des 
plis et diplômes pour encadrement + attestation du travail  
-Les Bilans du laboratoire pour les trois (3) dernières années et les références bancaires année en cours 

-Attestations (au moins une (01) attestation  de contrôle des travaux (contrôle du laboratoire des travaux  

de routes soit sur   RN- CW ou CC), délivrée par le maitre de l’ouvrage. 

-La liste des moyens matériels : 

Matériels non roulant : la liste doit être justifiée par PV huissier de justice ou commissaire priseur dans 

l’année courante 

II-Offre technique (Chaque lot séparé): 

 

1. Déclaration à souscrire dûment remplie, datée et signée par la personne habilitée. 

2. Un mémoire technique justificatif dûment remplie, daté et signé par la personne habilitée. 

3. Cahier de charge, paraphé, signé, datée et cachetée portant à la dernière page, la mention 

manuscrite « lu et accepté ». 
 

III- Offre financière (Chaque lot séparé): 

 

1. Lettre de soumission dûment remplie, datée et signée 

2. Le bordereau des prix unitaires remplie, datée et signée  

3. Devis quantitatif et estimatif dûment rempli, datée et signé. 
 

 

POUR  LA  MAITRISE D’ŒUVRE  
:I-Le dossier de candidature : (chaque lot  séparée)  
-La déclaration de candidature dûment remplie, signée, datée et paraphée. 
-La déclaration de Probité dûment remplie, datée, signée et cachetée. 
-Certificat d’Agrément en cours de validité portant le code (1001) en travaux publics valide à la date 
de l’ouverture des plis pour les BET privés ou décret de création dans le secteur des Travaux Publics 
pour les organismes publics. 
-Liste des moyens humains accompagnée de l’affiliation individuelle CNAS valide à la date de 
l’ouverture des plis et diplômes pour encadrement + attestation du travail  
-Les Bilans du BET pour les trois (3) dernières années et les références bancaires année en cours 
 
- Attestations (au moins une (01) attestation bonne d’exécution de maitrise d’œuvre portant (maitrise 



d’œuvre des travaux  de Routes soit sur RN- CW ou CC) 
La liste des moyens matériels : 

Matériels roulant : par les cartes grises accompagnées des attestations d’assurance en cours de 
validité à la date d’ouverture des plis. 
Matériels non roulant : la liste doit être justifiée par PV huissier de justice ou commissaire priseur 
dans l’année courante. 

II- Offre technique  (Chaque lot séparé): 

 

1-Déclaration à souscrire dûment remplie, datée et signée par la personne habilitée. 

2-Un mémoire technique justificatif dûment remplie, daté et signé par la personne habilitée. 

3-Cahier des charges, paraphé, signé, datée et cachetée portant à la dernière page, la mention 

manuscrite « lu et accepté ». 
 

III- Offre financière (Chaque lot séparé): 

 
*-Lettre de soumission dûment remplie, datée et signée 
*-Le bordereau des prix unitaires dûment remplie, datée, signée et cacheté.  
*-Devis quantitatif et estimatif dûment rempli datée et signé . 

 

* Le soumissionnaire devra soigneusement examiner toutes les instructions, conditions, modèles, 

spécification au dossier d’appel d’offres s’effectuera au rejet de l’offre. Conformément aux dispositions 

de l’article 22, les soumissions qui ne répondraient pas  aux conditions arrêtées dans le dossier d’appel 

d’offres, seront irrecevables. 

 3) - DUREE DE PREPARATION DES OFFRES  

        La durée de préparation des offres est fixée à QUINZE (15) JOURS à compter de la date de la première 
publication de l'avis d'appel d'offres dans le Bulletin officiel des marchés de l'opérateur public (BOMOP), la 
presse ou le portail électronique des marchés publics ou la presse électronique,  
  4) – JOUR ET HEURE LIMITE DE DEPOT DES OFFRES  

  Les soumissionnaires sont tenus de déposer leurs offres le dernier jour de  la durée de préparation des offres. 

  L’heure limite de dépôt des offres est fixée à 13 H 30 mn du dernier jour de  la durée de préparation des 

offres 

 NB  Si ce jour coïncide avec un  jour férié ou un jour de repos légal, la durée de préparation des offres est 

prorogée jusqu'au jour ouvrable suivant. 

                 Les offres doivent être déposées à l’adresse suivante: 

DIRECTION DES TRAVAUX PUBLICS DE LA WILAYA DE GUELMA 

ROUTE DE L'UNIVERSITE – GUELMA – 

5) - JOUR ET HEURE D'OUVERTURE DES PLIS  

         L'ouverture des plis techniques et financiers se fera en séance publique le dernier jour de la durée de 

préparation des offres à QUATORZE HEURES (14 H 00 mn), ( tous les candidat ou soumissionnaires sont invités 

a participer à la science d’ouverture des plis) 

         L'ouverture des plis techniques et financiers se tiendra à l'adresse suivante: 
 

DIRECTION DES TRAVAUX PUBLICS DE LA WILAYA DE GUELMA 

ROUTE DE L'UNIVERSITE – GUELMA – 

6) - DUREE DE VALIDITE DES OFFRES 

                  Les offres seront valables pendant une période égale à la durée de préparation des offres 

augmentée de trois (03) mois à compté du jour suivant de la  date de dépôt des offres. 
 

       Le dossier de candidature et l’offre technique et l’offre financière sont insérés dans des enveloppe séparés 

et cachetés, indiquant la dénomination de l’entreprise, le nom du projet, le numéro et l'objet de l'avis d'appel 

d'offres ainsi que la mention " dossier de candidature " " offre technique " " offre financière ", selon le cas. 

 

        Ces enveloppes sont misent dans une autre enveloppe cachetée et anonyme, comportant la mention                       

<<à n’ouvrir que par la commission d’ouverture des plis et d’évaluation des offres>> 

APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT AVEC EXIGENCE DE CAPACITES 

MINIMALE   N°33  /DTP/2025. 



 

REMISE EN ETAT DES  CHEMINS COMMUNAUX ET OUVERTURE DES PISTES A 
TRAVERS LES COMMUNES: HAMMAM N’BAILS, DAHOUARA, OUED CHEHAM,  
KHEZARAS, AIN SANDEL, BOUHACHANA (4EME PARTIE) EN LOTS SEPARES : 
 

 
 

PARTIE-I : CONTROLE DU LABORATOIRE DES TRAVAUX  
 

 LOT N°  : ……………………………………………………………………………………………. 
 
 

PARTIE-II : MAITRISE D’OEUVRE DES TRAVAUX  
 

 LOT N° : ……………………………………………………………………………………………. 
…………………………………………………………………………………………..………………. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


